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COMPTE RENDU DE MISSION 
========~============== 

e:ri. AFRIQUE tle: l"OUEST 
===========..:========== 

e:t en. EGYPTE 
============ 

tlu 23 Se:pte:mb~e ~u 
25 Oc:;te>b~e 1991 

Obi "'°" +. ?rep~ration d' un atelier concern~nt 
les possibilites d'amelioration de la rentabilite 
des industries du sucre en Afrique prevu pour etre 
organise a Abidjan du 10 au 12 Decembre 1991. 

Consul..t..an.t: Pierre BOUSEZ economiste, ingenieur E.T.P. 
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KAROC 
===== 

Nous avons commence not!"e mission par un entretieo a Ra't>at 
avec le Directeur general adjoint de la Banque Nationale de 
DeveloppAment Economique, M. Mohamed AISSAOUI, avec qui nous 
entretenons des relations depuis longtemps, afin de connaitre 
la substance de !'implantation econo~ique de l'industrie 
sucriere au Ka.roe notamment par rapport aux besoins de la 
consommation locale et aux problemes des devises. 

Nous avons ensuite rendu visite a M. le Directeur general de 
la Societe Nationale des Suc~eries du Gharb, M. SENHADJI, que 
nous connaisscns egalement depuis longtemps. 

La Societe Nationale des Sucreries du Gharb est une societe 
d'Etat et il est ban de noter au passage que l'implantation 
sucriere au Ka.roe <com.me on pourra le constater dans les 

) annexes du present rapport) se repartit entre deux categories 
de societes : 

- d'une part: les societes d'Etat 
- d..'autre part:les societ.~s privees. 

Ces dernieres comprennent particuliereroent des entreprises 
controlees par l'Omnium Nord-Africain <0.N.A. >qui est la plus 
grande holding financiere industrielle du Royaume. 

La production sucriere est repartie en production de sucre de 
canne et production de sucre de betterave. 

La production betteraviere a ete a l'origine de la production 
:::;ucr iere marocai ne actue l le, la canne a sue re n' etant revenuo:: 
~la production qu'apres l'introduction de la sucrerie de 
betterave. 

Il est interessant, a ce sujet, de savoir que la canne a sucre 
) etait produite, et transformee, au Karoc depuis 500 ans et que 

ce Pays etait alors un gros producteur de sucre. Ensuite la 
culture de la canne avait disparu pour de:::; raisons climatiq1.•e::; 

La proportion entre les deux est de l'ordre de I a 3, c'est-a
dire qu'en I989 par exemple la production de canne a ete d'en
viron I.000.000 de tonnes alors que la production de betterave 
a et•~ de l'ordre de 2.900.000 tonnes. Ces deux productions 
cumule~s < comroe on pourra le voir dans les tableaux annexes> 
assurant une production de sucre egale pratiquement a l'heure 
actuelle 62Z de l~ consommation de ]'ensemble du pays. 

Cette consommation tend a s'accroitre chaque annee compte tenu 
de la poussee demographique importante. Les marocains etant 
des consommateurs de sucre particul ierement demandeurs, i 1 
importe d'essayer de developper la production locale pour eco
nomiser les dePiSes que coGte !'importation. 
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Cet effort de developpement de la production nationale est 
tres important puisque, malgre la poussee demographique, on 
est passe, depuis 1963, a une c~uverture de 1,4% des besoins 
par la production nationale a une couverture de 66,1 % en 
1990, alors que la cansommation etait passee, grosso mode, de 
380.000 tonnes a 745.000 tonnes. 

Il y a done la un effort considerable et il importe de le de
velopper. ll est a noter que les 34% <chiffre actuel> d'impor
tation·de sucre qui demandent des devises, apportent, par le 
jeu d'u~e taxe a l'importation, une amelioration du prix moyen 
de revient, en ce sens q~e cette taxation du sucre importe 
permet de compenser une difference <defavorable> du prix du 
sucre local par rapport au prix du sucre importe. 

C'est la, semble-t-il, qu'en meme temps qu'un de•Teloppement de 
la production locale, il serait utile de rechercher une ame
lioration sensible du prix de revient par la modernisaT.ion des 
moyens de recolte et de ccllecte et egalement par l'organisa
tion du traitement plus rentable des sous-produits : melasse, 
bagasse, etc .. <nous visons en cela l'ensemble des industries 
de betterave et de canne>. En matiere de betterave, il existe 
une valorisation des sous-produits pour l'alimentation du 
betail et une distillation partielle des melasses du Gharb 

Il est ban de noter que les professions concernees par le su
cre ant cree des o~ganisations remarquables dans ce pays et 
notamment la profession de production de sucre a cree l'A.P.S 
<Association ProfessionneJle Sucriere> qui dispose d'un servi
ce de documentation et d'un service d'etudes a priori remar
quablement equipe. 

Nous avons eu un tr~s long entretien avec Monsieur Mohamed 
BELGHIDI, Secretaire General de cette Organisation et nous 
avons rapporte une note <annexee au present rapport> sur la 
situation de l'industrie sucriere au Maree. 

) M. Mohamed BELGHIDI pourrait etre un interlocuteur extremement 
interessant lors de la reunion d'Abidjan. 

Nous avons eu egalement des entretiens avec Monsieur Abdeslam 
ADDOU Directeur General de la SURAC qui est une sucrerie na
tionale de sucre de canne et qui est egalement President de la 
Commission Technique de !'Association Professionnelle Sucriere 

Nos entretiens se sent co~pletes par une conversation avec 
K. Ahru:d BOUIDAR, Directeur General du secteur des industries 
sucrieres du Groupe O.N.A., c'est-a-dire l'Omnium Nord-Afri
cain qui comporte un secteur sucrier important. 

Enfin, pour completer cette serie d'entretiens, il est inte
ressant de constater que nous avons pu egalement degager les 
prin~i~es de fonctionnement des cultures. 
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Contrairement a ce que l'on va trouver dans d'autres pays 
comme le Senegal, la Cote d'Ivoire et le Cameroun, la cultu
re de la canne< et de la ~tterave> est notamment confiee a 
des pays3ns qui agissent a titre personnel et qui sent sous 
contrat avec les sucreries. C'est-a-dire qu'ils sent 
titulaires de leur terrain, la sucrerie leur fait l'avance de 
la semence,des engrais et des produits phyto-sanitaires; elle 
leur fait l'avance de l'eau qui Sert a !'irrigation des 
plantations, elle leur apporte - soit directement soit par des 
organi~ations de l'Etat - des conseils pour la culture 

Lors de la recolte, dont le programme est evidemment fixe par 
les sucreries, le paysan vend ses cannes< ou ses betteraves> 
a la sucrerie a un prix fonction de leur teneur en sucre comme 
il est d'usage dans la profession. 

11 est alors paye du prix de ce qu'il a livre avec bien 
entendu retenue sur ce paiement au prix de revient de ce que 
lui a fourni la sucrerie en matiere d'engrais, de produits 
phyto-sanitaires et de cubage d'eau pour !'irrigation. 

Le paysan a tout interet a se donner du mal pour obtenir une 
~i l leure .:.anne ave.:. un rnf:!i l leur rendement a l' hectare 
alors que dans les autres pays dont nous parlerons apres 
<sauf l'Egypte> du fait que les terrains appartiennent et 
soier1t geres entierement par le::; su::::reries et que les pay
sans ne soient pas des paysans-cultivateurs mais des em
ployes, on arrive a des resultats assez fortement differents 

Puur terminer - et c'etait un des objectifs importants de 
notre mis::;ion - nous avons propos~ aux personnalites diri.
geantes technique:::. et gest i 0n;1"1 i r t.?S des industries de ce 
pay·:; de participer a lr,s table rot1<..l<~ <"work shop"> prevu 
pour le mois de decembre a Abidjan. 

Nou-3 avon·c:. re<::ue i 11 i un accord absol u tant de la part de 
l'Asso<::iation Professionnelle Sucri~re que de la part de 

) se·=> dirigeant::;; cet organisI!lt? as:=.urera d'ailleurs la diffusion 
des invitations auprt'.::3 de ::.e:;; membres, avec avis favorable. 

11 est interessant de noter que la qualite remarquable de 
l'equipement de cette Association Professionnelle Sucriere; de 
ses complement·::. sou:=> la formc:! de l' Institut Sucrier d'Etude, 
d>'.: Recherch~ et de Formation, d•:! l' Asscciation Genera le 
d' Ingenierie, F!tc, etc .. con::;titu.::nt un element important dans 
les cons~ils a dispenser aux differentes sucreries des autres 
pays qui ne sont pas toujours equip~s d'une semblable organi
:3ation sur le plan documentaire technique et gestionnaire·. 

L'A.P.S., ainsi que les dirigeants que nous avons rencontres, 
sont tout ~ fait favorabl~s A une collaboration ouverte avec 
leurs ~oll~gues africdins de toutes regions et A la creation 
d'une Union de~, Productf~er·c; Africains de Sucre qui pourrait 
~tre cr~~P. nu d~part, sous forme d'une O.N.G. pour faciliter 



) 
/ 

_) 

la rapidite de mise en place, quitte a la transformer 
ulterieurement en Organisation lntergouvernementale. 

J 

On verra sur les exemplaires ci-joints de la publi~ation 
"Sucrerie Naghrebine" <laquelle fut creee et soutenue par 
l'Association ?rofessionnelle Sucriere> combien cette 
Organisation travaille de fa~on interessante, allant rle 
la statistique du passe aux previsions des campagnes, 
notamment de la campagne 91 comme il apparait dans le 
bulletin du 4eme trimestre 90. 

11 est evidemment necessaire d'inviter tres rapidement les 
interesses a participer a la reunion d'Abidjan; j'ai bien 
precise que le voyage et le sejour seraient a effectuer a 
leurs frais. 

Nous n'avons pas pu rencontrer le fonctionnaire charge des 
questions concernant les industries agro-alimentaires au 
Ministere de l'lndustrie; Monsieur Benchekroun car il etait 
absent, mais cela avait une relative importance eu egard a la 
documentation que nous avians pu recueillir des le debut. 

Enfin, a titre de documentation et annexes au present rapport, 
une serie de notes et documents d'information que nous avons 
pu recueillir de differents cotes, en Europe et en Afrique. 
Ces documents donnent une description exacte de la situation. 
On pourra trouver egale~nt une note sur l'Omnium Nord-Afri
cain et l'importance ce son intervention dans l'industrie du 
sucre et dans les developpements du Royaume. 

Nous avons pu nous procurer a titre ~onfidentiel le rapport 
du Service economique de l'Ambassade des Etats-Unis a Rabat 
concernant 1' i ndustrie sucriere du Maroc en I99 I. I 1 figure 
en annexe de notre rapport. 
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SENEGAL 
======= 

Au Senegal, la situation se presente de fa~on differente de 
celle des autres pays. En effet, le secteur sucre est prati
que:ment entre les mains d'une meme organisation qui beneficie 
d'un monopole datant deja de nombreuses annees, mis en place 
par un particulier, Monsieur Jacques MIRMAN, le pere, qui, 
a partir de 1970 a transforme en quelques annees en oasis des 
hectares de terre desertique. 

Douze annees apres sa creation uue plantation de canne s'etend 
sur 7000 hectares sillonnes par 720 kro de canaux et !500 km de 
pistes amenagees. 

Les difficultes sont nombreuses, les investissements necessai
res enormes; ainsi, par exemple, il fallut litteralement "ies
siver" les sols trap sales pour y planter la canne. Ces sols 

( sont sales car le courant du fleuve Senegal est tres lent, le 
profil n'est pas tres en pente a proximite de la mer et une 
langue de sel remonte le fleuve jusqu'a une distance importan
te, de l'ordre d'une centaine de kilometre~. 

( 

Il faut done lessiver les sols et pour cela environ 58 mil
liards de FCFA ant ete invest~s par M. Jacques MIMRAN disparu 
en !975. 

Son fils Jean Claude a i-epris le flambeau avec la me~ fougue 
et aujourd'hui l'usine a une capacite quutidienne de broyage 
de 5000 tonnes de ca;•ne et de 450 tonnes de raffinage, so~-. 

!20.000 tonnes de sucre par an si on ne tient pas compte des 
quatre mois d'arret des ma~~ines necessaires a l'entretien. 

La production effective de sue::-.: tourne auteur de 75.000 t/an 
elle est passee de 75.000 t en 82/8~ a 78.000 <et presque 79) 
en 83184, puis elle est retombee a '3.000 ten 84/85 etc ... 

La societe, qui s'intitule "Compagnie Sucriere Senegalaise" 
beneficie d'un statut tres particulier du fait de l'importance 
du risque des investissements qu' el le a «·:.. effectuer. Ce st.a
tut est d'abord un monopole de la fabrication et de l'importa
tion du sucre au Senegal; elle beneficie d'un regime fiscal et 
douanier privilegie et d'un prix garanti. Malgre cela elle 
declare des pertes tout en vendant son su~re deux au trois 
fois plus cher que le prix du marche mondial. 

La Caisse de Perequation et de Stabilisation des prix du 
Senegal debourse une compensation prelevee sur la taxe a 
l'importation, ce qui permet d'ameliorer la 1entabilite de 
Richard Toll. Cette compensation ne couvre toutefois pas 
encore la perte considerable degagee par l'exploitation de 
l'entreprise. 

I 
I 
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L'effectif est tres important puisqu'il comprend, outre quel
ques dizaines d'expatries, environ 7.000 permanents ou saison
niers ~epresentant une masse salariale d'un petit Milliard de 
Francs C.F.A. < 20 Millions de Francs Fran~ais > par mois; 
C'est plus une source d'emplois qu'une creation industrielle 
qui a ete recherchee par la creation de cette unite. 

L'entreprise souffre, sur le plan de la commercialisation de 
ses pr-odui ts, de la penetration sur le marche de su~re intro
dui t de l'etranger, en contrebande, comme c'est souvent le cas 
en Afrique, qui provoque, aux dires memes jes dirigeants de 
l'entreprise, une perte de plus de 2 Milliards de F.CFA ( 40 
Millions de Francs Fran~ais> par an!! 

La convention qui lie l'Etat et la Compagnie Sucriere Senega
laise devrait ere l'objet d'une revision mais cela est tres 
difficile etant le r6le social de cette industrie au niveau de 
l'emploi et du logement des ouvriers et employes. 

Il est a noter que la C.S.S. fait partie du "Groupe Mim.ran" 
qui represente un chiffre d'affaires d'un nombre important 
de milliards de F.F. avec largement plus de 10.000 salaries, 
et qui opere dans des branches tres diverses allant de la 
minoterie ( activite d'origine du fondateur) a l'industrie 
de la salaison en passant par la construction d'automobiles 
sportives de luxe, la vente de materiels mecaniques et el.e::
triques de travaux et d'irrigation, le negoce du bois, l'ex
ploitaticn forestiere, le commerce international, l'affrete
ment maritim<a, les activites financieres en Suisse et au 
Luxembourg et, plus r~cemment la Banque < B. !.A.0.Senegal> 
etc ... etc ... 

On pourra voir dan~ !es annexes au present rapport un ar~icie 
paru en Janvie~ 1991 o~ il est qu~stion de la diversification 
d'un certain norobre d' hectares irrigu~s de la C.S.S. initict
lement consacres a la canne a sucre dunt on v,_ uti 1 iser 
!'existence pour faire de~ essais comparatifs sur diverses 
varietes d'hi;sutum et de coton a fibres longues ,ce qui 
pourrait permettre de developper une c.;ultuxe d·~ fibres 
textiles dans cette z6ne )rriguee. 

Nous avians envisage de nous rendre a Richard .oll pour y 
rencontrer le Directeur General, Monsieur Chavanr.e, ce qui 
aurait ete facilite par l'aimable iriterventior1 de Monsieur 
Morike KONARE, Di.recteur Regional de l'O.N.U.D. I., m.-:lis la 
venue de Monsieur Chavanne ~ Dakar lors de notre presence 
nous a permis d'eviter ce dur traj1.·t. de 500 km sur des route-~ 
assez peu faciles; nous avons done ru nous entretenir avec lui 
a Dakar et lui faire part du projet !'~t~lier consacr~ a 
!'amelioration de la rentabilite des industries sucrieres 
af rica i nes et notamment du tra i tement des ~rJus produ its en 
Decembre 1991 a Abidjan ou nous oouhaiterions qu'il participe; 
Il nous a repondu favorablement mais SCl•Jhaite- etre informe et 
invite officiellement par une correspondance de 1'0 N.U.D. l. 
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Du fait de cette annulation du deplacement a Richard Toll, 
nous avons pu disposer d'assez de temps pour rencontrer des 
personnali tes comme Xr !HASSE ancien Ministre tres connu pour 
ses co~petences dans les milieux economique africains et euro
peens et recueillir leurs avis sur les problemes sucriers. 

L'adresse de la Compagnie Sucriere Senegalaise est: 

a Dakar: BP 2031 DAKAR 
Telex 51553 COSUSEN 

a Richard Toll BP 49 Richard Toll 
Telex 75130 SUCSEN 

Sur le plan de l'organisation des cultures les ezploitations 
appartiennent a la C.S.S. et les paysans qui assurent la 
culture sent ses employes, contrairement a la formule maro
caine et ce probeble:ment du fait de la particularite du statut 

r de la C. S.S .. 

Au niveau des sous produits une partie des melasses est vendue 
a l'exportation, de plus en plus difficilement du fait de la 
baisse des cours et de l'eloignement de l'usine par rapport au 
port; une faible partie est vendue pour la confection d'ali
ment du betail et le reste utilise, par epandage, comme stabi
lisateur du revetement des pistes. 

Il paurra etre interessant de voir si leur transformation par 
distillation ou fermentation est possible malgre leur quantite 
assez peu importante pour etre rentable 

Notamment on pourrait, sous reserve de la rentabilite de mini
distilleries de produire de l'alcool carburant pouvant etre 
utilise par melange dans le carburant< 5%> pour les vehicules 
de !'exploitation. etc ... 

7 
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COTE D'IVOIRE 
============= 

Des notre arrivee n~us avons p~is contact avec le Directeur de 
cabinet du President de l'Assemblee Nationale, lequel est 
l'ancien prefet de Sassandra et est tres averti de toutes les 
questions econcmiques de son Pays. 
Informe par nous de notre arrivee et des buts de la mission, 
il avait bien voulu organiser d'avance notre temps, tres 
court, .de sejour a Abidjan 

Nous avons en meme temps rendu visite a Mr OLIVIER Directeur 
Regional de l'O.N.U.D. I. que nous avians fait prevenir par son 
collegue de Dakar, Mr.Morike Konare. 11 nous a accueilli tres 
favorablement et assure de son entier concours. 11 nous a tres 
bien documente sur la situation de l'economie sucriere dans le 
Pays et bien prepare ainsi a nos entretiens prevus avec la Di
rection de la Societe nationale de sucrerie: La" Societe pour 
le Developpement des plantations de canne a sucre, l'incus 
rialisation et la coramercialisatior; du Sucre", en abrege: 
"SODESUCRE" qui est une societe d'Etat. 

En l'absence du Directeur General de la SODESUCRE nous avons 
eu un important entretien avec le Directeur du Departement 
Production, Monsieur AHOUEGNY E. Joseph, qui nous a entretenu 
de la situation pass~e. de !'evolution et de la situation 
actuelle ainsi que des projets pour le futur de l'entreprise. 

Plusieurs facteurs entrent en jeu ,souvent contradictoires: 

1·1La d:iminution constante de la consommation interieure 
celle-ci qui etait de 136.000 tonnes en 1987/88 
est passee a 128.000 en 1988/89 et a moins de 125. 000 en 
19989/90. 

2"/La suppression progressive de ses avantages et privileges 
fiscallx et douaniers comme, par exemple la suppression de 
l'exoneratio~ des droits de douane sur les intrants neces
saires a la fabrication et prochainement sur les tracteurs 
et les equipements d' irrigation. 
La suppression, depuis 1984 des subventions d'Etat. 

3"/La fixation autoritaire des prix du JDdrch<.' interiellr 

4°/La necessite d'une productivite amelioree des usines 
par l'utilisation maximum de leur capacite 

Devant ces necessites et les resultats defavorables de 
!'exploitation, ainsi que les necessites d'abandonner le 
couteux procede des subventions a !'exportation l'Etat 
Ivoirien a fait proceder a un diagnostic par la Banque 
M:ondiale. 
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A cette epoque il existait, depuis 1980, 6 unites de 
production, a savoir: 

FERKESSEDOUGOU 1 

FERKESSEDOUGOU 2 

BOROTOU 

SERO BOU 

KAT IOLA 

ZUENOULA 

L'etude conclut que les deux unites de SEROBOU & KATIOLA pour 
l'exportation de sucre roux avaient peu de chance de devenir 
rentables a court terme et qu'il fallait les reconvertir. 

La decision qui fut prise en ce :3ens a consiste en la fermetu
re et mise"sous cocon" de Katiola en laissant les terres en 
friches et, en ce qui concerne Serobou, les terres furent 
attri.buees a l'Office jes Semences et Plants <0.S.P.), l·usine 
restant ~ la disposition de Sodesucre pour renforcer certaines 
des autre:3. 

2n outre la Societe a du mettre en application un programme 
d'economies et d'amelioration des prix de revient pour 
pouvoir exporter son surplus sans subvention. 

L'objectif d'amelioration par une pleine utilisation des 
capacit~s de production a conduit A !'elaboration d'un plan 
d'.:lccroissement de production p.:issc.nt progressivement par: 

132.000 tonnes en 1985/86 
145.000 1986/87 
140.000 1987108 
145;500 

potH' atte:".~1dre 150.000 
1988/89 
1989/90 

l'objectif etant d'arriver aussi vite que possible a une 
production de 180.000 tonnes. 

A ce stade la Soci~te devrait devenir sensiblement 
ben~ficiaire. Elle arrive deja a equilibrer actuellement!! 

EN CH QUI CONCERNE LES SOUS PRODUJTS i 1 n' est pas da1.s la 
vocation de la SODESUCRE de proceder a leur transformation 
C'est une activite reservee au secteur prive 

.&l.u.r:: _ _r.e _qu.L_~_t __ .d.;:~.lasse~: el les sont uti 1 isees cornme 
fertilisant potassique dans les exploitatioris eloign1'1e,=. commP. 
Fe~kessedougou et Borokou < 800 km d'Abidjan >. 
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les autres sont vendues, d'une part a la Sogctra pour 
l'embot.Jche et, d'autre part, a trais scciete de produ:::-tion 
d'alcool de bouchE et d'alcool medical situees l'une a 
Bouake, la seconde d Abidjan et la troisieme pres de 
Ferkessedougou. 

Pour ce qui Pst des surplus de bagasses une etude est en cours 
avec la Ba~que Mondiale, l'Etat et la ~.A.O. pour en chercher 
une utilisation vers l'alcool carburant soit melange a 90% 
de gazole soit utilise pur dans des moteurs speciaux ou 
specialement transforrnes 

En fin de compte, dans ce mar~fit exsedentaire en production il 
faut arriver en" serrant les boulons" comme on <lit a rejoin
dre le cours mondial et, pour.:::, ..... 'i pas chercher des debo:Jch-:>s 
vers d'autres pays d'Afrique s· ~ sont, eux, deficitaires en 
production quitte a etablir avec eux des accords bilateraux, 

) voire de compensation. 

Pc•ur revenir a notre entretien avec .Mr. AHOUEGNY, nous lui 
avons fait part du projet d'atelier de travail ae la question 
"amelioration de rentabilite de gestion et de valorisation des 
sous produits" motivant notre mission et il s'est declare tres 
interesse A y particip~r. 

Nous lui avons fait part egalement de notre i<lee personnelle 
et n'engageant que leur auteur, de creation d'une O.N.G. de 
cooperation mutuelle des sucreries d'Afrique, projet dont il 
sera fait mention a la fin du present rapport. 

Nous avons hien entendu rendu compte de nus entretiens a 
Mun:.c»iE·ur Olivier c.n:ant de repartir en directiorl (j.-~ Iloudla 
48 heures apr~s ~otre arrivee. 

Adresse de la SDDESUCRE: 

01 B.P.2164 ABIDJAN 01 

Telephone: 21.04.79 
direct Mr Aouegny: 21.08.06 

Telex: 2:3451 

Telefax: 24.05.49 



CAKEROUN 
======::::.= 

Des notre arrivee au Cameroun nous avons pris contact avec les 
dirigeants des principaux etablissements financiers, y compris 
la Banque Centrale <Banq;ie des Eta ts de l' Afrique Centr·ale), 
dont le Credit Lyonnais, la B. I.C. LC. <du groupe BNP> et la 
Meridien Bank-B. I. A. 0. et la Societe Genera le dt? Banqu~~ au 
Cameroun afin de recueillir une premiere impres:3ion sur l'etat 
de la profession sucriere dans le Pays. 

Ces premiers contacts ant ete completes par des visites et 
entretiens avec les dirigE:ants de la Chambre de Commerce et 
le Syndt..stricam <S:yndicat des industriels du Caroeroun) .:iont 
le President est de nos relations et s'est rev~l~ un entre
preneur avise et ecoute au plus haut niveau. 

Nous avons ete egalement re<;u par le Directe•n G·~n~ral et le 
Directeur General AJjoint <te L'Office National des Port·::. du 
Cameroun pour enqueter sur le tr·afic maritir:i.::• conc·~rnant le 
sucre et ses succE!dan .. ~s . ... et l •importance est i m~e d·~ la 
fraude douaniere @t de la contrebande, qui sont une v~ritaLl~ 
plaie pour l'economie de ce Pays. 

Toutes ces dernarc:hes et visit·~s :c.;t:: :::.unt. d•:ru;_ile•c:S d~in:~ un"' a!Tl
bianse as:::;ez parti.:.uliere compte tenu d·~· l'op"-r.'ltion "Vill .. · 
morte" qui se prolor1ge depuis plu:o;ieurs muis a. Duuaia!: ! 

Ii nous a fallu louer, pratiquern>.::n.t a la journee,un taxi 
"cartloufle" en voiture particulii'.:re pour pnuvoir cir•:.uler d.-1~:-::. 
c.ette ~rande ville. 

NCJU'.3 nous sornmes r-endu a Yao11nd-'! 01j nous a•Jow, pu r<'>ra,_,unt.:•:r 
Monsieur Dansou, Direc.teur rE:?,ional d·, l 'O. N. U. r.1. I., •Jll"' nc1u·_, 
aviuns pu .ioindre oar· t.'!l~phor1•:, d:,pui'::. Douala ,,t_ i:l '!11i nuu·.:, 
avian~::. envoye par fax le,:; term•~-:; di:: r·(!f.'.:r•"nc:c• d·~' nntr•.! rni:~-:--,ion 
cdr il n'en avait pa~ ete avis~. 

Nou-3 avon'.'; pu recevoir· ~:>on aid•:: ::;ur l•! plan do·~um•!nt<iin.· r:1ai'> 
comroe il ne disposait pas de moyen·-, <k• tran-=-.port •.:t qtH: ncJU·, 
devion~:> "aller en brour,;·:;e"il no•ic~ a fr>llu lou»r un._, voitur-., 
(a•Jec c.hauff.=,ur vu l.::·s problerr;.,°' .. -1.;tu.-:l-J d•.' '.•!•:.11rit•• rri1Jt.i,,r._,i 

Nous ;;vans commen.::".: pi!r avoir <I·~-:. .-:.nnt<.1•.::t·.:.; iJV•~c. les ·~J:rvi<J!':. 
du Ministere du Developpement Indu'.:;triel et Cummr.!r<:;ial, orp;;; 
nisme de tu tel le de la prote,::.'.:'.ion rc.u.-::rinre, •.:t r(!flCOntrf., Mr 
Es~=.or10. 

Nous avon~::. eu egalement des entretif•ns a.vec Monsieur:-..;. Np;rH1 

Yann, ex fHrecteur- G!'!nf'.!ral dr! la .:;or:U,te Nationale d' Inve'::.ti~.; 
<.~ement <S. N. I.) laquel le a eti:'· d•'~"-· l 'or ip;ine assoc.i~.:i:~ diJw, lf~'.. 
unites de pr·oduction <1<::tuel l~·mc•nt. r,n tJctivi U•. 



De ces differents entretiens il est ressorti de nombreux ren
seignements concordant, d'ailleurs, avec ceux recueillis 
ensuite sur place. 

La production de sucre est, au Cameroun, entierement realisee 
a partir de la canne a Sucre et ce par !'intervention de de~x 
unites situees dans la meme region, la Haute Sanaga, propice 
du fait de son climat a la cu:!.tu.-e de cette plante. 

Ces deux unites constituent deux fi 1 ieres absolument differe.1-
tes quant a leur forme. 

Il s'agit de deux societes distinctes: 

L.4 SDSUCAH, societe de droit prive cree vers 1965 par la 
Somdiaa, <Grands Moulins de Paris ~. qui en assure toujours la 
gestion; la SOSUCAK fournit des resultats beneficiaires. 

LA CAHSUCD societe d'Etat, cree en 1975 et mise en campagne en 
1977/78, dent le capital est ainsi compose: 

ETAT ............................... 53, 23 % 
S. N. I .............................. 35, 66 % 
CAISSE NAT.DE PREVOYANCE SOCIALE .... 6,55 % 
OFFICE DE COMM.DES PRODUITS DE BASE.2,68 % 
DIVERS .............................. 1, 88 % 

et s'eleve a 1.286.406.076 Francs C.F.A .. 

Ces deux entreprises exploitent des plantations voisines 
mitoyennes, dans le me:me departement de la Haute Sanaga 
Les usines sont situees sur le site meme de chaque plantation: 

-la SOSUCAM sur le territoire de la ville de MBANDJOK. 
-la CAMSUCO sur celui de la ville de ~IKOTENG. 

Chacune d'elles dispose d'un equipement social consequent: 
Club des Cadr~s. installations sportives, equipement medical 
ecoles et lycee etc ... 

Nous avons eu des entretiens tres ouverts avec les Directeurs 
Generaux de chacune de ces Societes: 

Monsieur ZYINDA pour la SOSUCAM 

Monsieur ZAMBO Joseph < ancien Secretaire General du Gouverne
ment> pour la CAMSUCO 

Notre entretien avec ce dernier a ete assez court, mais il 
nous a confie a Mr. KwP.di EKONGOLO Samuel, controleur de 
gestion, titulaire d'une maitrise de gestion de l'Universite 
de Paris-Dauphine; c'est lui qui ira representer la Camsuco 
lors de la reunion prevue a Abidjan, objet de notre mission. 

i 
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Nous pensons utile de presenter les resultats essentiels de 
ces entretiens sous forme d'un tableau :inontrant directement 

• les renseignements acquis sous forme comp3rative: 

surface de plantation 

--d·-- 2xploitee 

rendement en canne 

rendement sucre 

capacite sucrerie 
installee a l'origine 
--d·-- actuelle 

production 90 

prix de revient kg 

S.O.S.U.C.A.X 

6 000 ha 

6.000 ha 

70/75t/ha 

7,5/7,7 t/ha 

15.000 t/an 
42.000 t/an 

41. 700 t/an 

1781181 FCFA 

C.A.X.S.l'.C.O 

8.000ha 

7.000ha 

55t/ha 

5 t/ha 

50.000 t/an 
50.000 t/an 

32.000 t/an 

2801300 FCFA 

Nous avons parcouru les deux plantations qui sent mitoyennes 
et traversces de part en part par une route; il n'est pas 
n~cessaire de chercher un poteau-limite: la difference d'etat 
des deux cultures montre la separation des exploitations!!! 

11 sembl2, selon les dires du contr6leur de gestiJn de la 
Camsuco, qu'il y ait uncertain manque d'encadrement par une 
organisation professionnelle des producteurs et agriculteurs 
qui les defende et stimule la production. 

Concernant la valorisation des sous-produits. la situation est 
la suivante: 

L~SUCA.H_~~- :=.es 6. 000 tonnes de melasses en en vendant 
2.000 a 3.000 t/an a la Ste FERKENTCAHqui en fait de l'alcool 
de bou-:::he et en utilise une partie du reste comme adjuvant a 
l'epandage des engrais 

la Camsuco n'en tire~~; elle brule partiellement ses 
bagasses en chaufferie et jette le reste ainsi que la melasse 
dont la production atteint 20.000 t/an. 

REHARQUES:l ·/11 semble que le prix de revient de la Sosucam 
soit le meilleur de toute l'Afrique sub-tropicale 

2·111 apparait necessaire, au niveau de la 
Camsuco,de mettre en place les moyens de toutes form:?s pour· 
assurer une meilleure exploitation des ressources culturales, 
industrielles et humaines sans oublier de bien planifier 
l' ensemencement des car res de cul tur·e en fonction du plan d<.? 
transport qui sera a respecter lors de la recolte. 

.'3 
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Il est egalement indispensable de former dans 
cette Societe un surveillant charge de veiller scrupuleusement 
au respect du programme de :maintenance des :materiels de recol
te et de transport de la canne et d'extraction du sucre. 

Enfin une recherche plus poussee des moyens de 
valorisation des sous produits de Camsuco devrait etre entre
prise tres serieusement dans le but d'ameliorer les resultats 
d'exploitation, done le prix de revient global. 

3"/L'amelioration de l'independance sucriere de ce 
Pays passe indiscutablement par un controle renforce des 
activites d'importation et notamment la lutte contre la 
contrebande; contrebande que renforce la cotation du Franc CFA 
par rapport a la monnaie du Nigeria au marche parallele, et 
l'existence d'une frontiere co:m;nune de plus de 900 km entre 
les deux pays qui rend le controle extremement difficile. 

Les adressPs de ces deux societes sent les suivantes: 

SOSUCAK: Siege social: YAOUNDE BP 857 Telex 8323 KN 
Telephone:23.05.85. 
D.G. Kr.ZYINDA 

Usine: Sosucam a MBANDJQCK < Haute Sanaga 

CAMSUCO; Siege social a KBANDJOCK< Haute Sanaga > 
Siege administratif , Direction et usine: 
a NKOTENG <Haute Sanaga> 
D.G. Mr. ZAMBO Joseph 
Controleur de gestion Xr Kwedi EKONGOLO Samuel 

Adresse postale: BP.1462 YAOUNDE 
Telex 8309 KN 
Telephone+fax: 22.11.58 YAOUNDE 
il existe une liaison radio entre l'usine et Ydounde. 



EGYPTE 
======= 

Des notre arrivee au Caire nous avons pris contact avec 
Nonsi eur THARVAT SABRY du bureau du P. N. U. D. pour 1 'Egypte 
charge des rapports avec 1 '0. N. U. D. I.. 

Il n'etait pas averti de notre arrivee et de notre mission et 
nous lui en avons communique les termes de reference et 
lajustification de notre contrat. 

Nous avons du nous preoccuper d'organiser les contacts qui 
nous etaient necessaires po~r la mener a bier •. 

Nous avons rendu visite a Kr KAJlAL ABOU ELEID President 
de la DEVET..OPJfENT INDUSTRIAL BANK que nous .::::onnaissons 
personnellement afin de recueillir des informations de sa 
part sur l'economie sucriere d'Egypte 

{) Pendant ce temps la collaboratrice de Monsieur Tharwat, Madame 
Naglae Arafa, s'est occupee elle meme de prendre contact avec 
la plus importante Societe de sucrerie du Pays, la Societe des 
Sucreries et de Distillerie d'Egypte et organise un rendez
vous avec le Directeur General, Monsieur BEDEOUI, au siege 
social de cette societe, au centre-ville du Caire. 

Monsieur Bedeoui nous a confie a son collaborateur charge du 
secteur de la produ=tion: l'Ingenieur Docteur Salama Fathalla 
ShweiJ, diplome de Berlin et de grande experience. 

Au cours de cet entretien nous avons appris que la sucrerie 
d'origine avait ete fondee il ya plus de cent ans par des 
belges et des fran~ais et constate que, au trav~rs des 
modifications de sa forme < fusion avec d'autres ~tablis
sements puis avec la Societe de distillerie d'Egypte et enr1n 
sa nationalisation>elle a conserve sa raison sociale en langue 
fr an<; a i se ! ! . 

L'activite de base de cette enteprise est la culture et le 
traitement de la canne a Sucre dans les regions irriguees de 
la Haute Egypte < 115.000 ha cultives > oa elle exploite huit 
usines et produit <en 1990> 9.900.000 tonnes de canne dont 
elle tire plus de 900.000.t.de sucre par an et 350.000t. de 
melasses dent 34% sent exportes.Le rendement de culture est 
d'environ 95 t/ha avec un rendement en sucre de l'ordre de 
13,5%, le but poursuivi etant d'arriver sous quelques annees a 
lOOt/ha avec un rendement en sucre superieur. 

En plus de la production du sucre la societe precede a une 
valorisation de ses sous-produits extremement poussee: 

Utilisation de ses surplus de bagasses par 16 fabrication de 
papier et de panneaux de particules 
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• Distillation des melasses pour en tirer une production 
d'alcools,d'adjuvants pour la boulangerie et la patisserie 
f levur~s. sirops et sucrages divers J, production de produits 
chimiques et de parfumerie, vinaigre, alca8l denature etc par 
le c~nal de societe filiales auxquelles s'ajoutent des 
ateliers de construction mecanique de materiels de sucrerie 
<broyeurs de Cannes, ecbangeurs de chaleur, pompes, valves 
materiel ferroviaire etc . .. Jet d'ingenierie sucriere. 

En outre la Societe possede une particiption de 53~ dans le 
capital de la DELTA SUGAR Cy qui cultive la betterave au Nord 
du Caire et en tire du sucre. 

Enfin elle possede une filiale de raffinage de sucre d'une ca
pacite de production journaliere de raffinage de 1.100 tonnes. 

La DELTA SUGAR Cy a son Siege social 
20 Salem Salem street a AGOUZA GIZA, 
telephone : <202> 34.95.773. 
Telex: 93024 DSC UN 

Son President est Mr.A.HAMID SALAMA, chimiste d'origine 

Elle travaille avec les cultivateurs sur un principe compa
rable a celui utilise au Maree, sauf qu'elle ne fournit rien, 
le financement de la Campagne etant assure par l'intermediaire 
du Credit Agricole, chez qui sent domicilies les payements de 
la sucrerie aux producteurs. 

Elle fait travailler environ 44.0CXJ fellah dans le cadre de 
30.000 entreprises sous contrat. 

La Societe DELTA SUGAR Cy, dent l'usine de sucrerie, assez 
recente, a ete construite par la firme fran~aise Fives Cail 
Babcock <F.C.B.>, a eu une production de sucre de betterave de 
l'ordre de 65.000 tonnes en 1989/90 et doit approch~r les 
100.000 tonnes en 1991/92. Elle a d'ailleurs un programme de 
developpement en cours avec la participation financiere de 
l'Arabie Saoudite. 

Elle traite ses sous-·produits betteraviers dans l'aliment du 
betail et ses melasses vont vers les distilleries de la 
Societe des Sucreries et Distillerie d'Egypte citee ci-dessus 

Nous avons eu un long entretien avec le President de la Delta 
Sugar Cy: Monsieur A.HAMID SALAMA qui nous a fourni beaucoup 
de renseignements sur la situation du sucre en Egypte. 

La consommation locale est d'environ 1.600.000t/an pour une 
pruduction domestique tot~le d'environ 1 Million au maximum; 
il faut done developper la production ou trouver des produits 
de remplacement pour certaines utilisations, ou encore impor
ter 5 a 600.000 tonnes de Sucre chaque annee. 

J(, 
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11 semble impossible de couvrir cette difference ~n augmentant 
a due concurrenc~ les surfaces cultivees car les terres 
irriguees sont attribuees prioritairement au coton et aux 
produits vivriers. 

C'est pourquoi on s'est tourne vers les succedanes comme les 
iso-glucoses, les fructoses derives du ma1s etc ..• dont le 
cout en devises ne concerne que la matiere premiere. le ~is, 
et qui est beaucoup JX>ins eleve que le Sucre. 

Ces succedanes trouvent leur ~tilisation aux lieu et place des 
sirops de sucre aussi bien dans la fabrication des boissons 
edulcorees que dans la patisserie, Jes ice-cream, la 
confiserie etc ... C'est autant de reduction de consoJlllllation 
pour le sucre. 

La reglementation de l'importation du Sucre, ainsi que les 
systemes financier et fiscal qui l'accompagnent, figure de 
fa~on assez explicite dans le rapport, que nous avons pu nous 
procurer confidentiellement, redige en 1991 par le Conseiller 
Agricole de l'Ambassade U.S. en Egypte, joint en annexe au 
present rapport. 

11 nous a semble utile d'aller visiter la societe qui tra~te 
le mals et d'avoir un entretien avec son President car elle 
est la seule unite de cette importance, en Afrique, dans cette 
specialite et joue indire~tement un role majeur dans la 
production des sucres et edulcorants en Egypte. 
Monsieur GAISR, ingenieur chimiste de formation ayant fait 
toute sa carriere dans la Societe des Sucreries et Distillerie 
d'Egypte ,dont il a gravi depuis 1943 taus les echelons, est 
le President Directeur General de cette societe: la National 
Company for Hai"s Products. 

11 nous a re~u dans les bureaux de la Direction Generale qui 
sont situes dans l'emprise de l'usine, construite dans la zone 
industrielle A de"lOth day of Ramadan City"l'une des villes 
nouvelles creees dans la region dite du "Grand Caire". 

C'est une unite de production recente < quelques annees seule
ment> realisee conjointement par le groupe belge AMIDON et les 
techniciens egyptiens dont le chef de file etait Mr Ghaish. 

La presence des expatries n'a pas excede neuf mois, et au 
cours de l'etude et du suivi de la construction Mr.Gaish a 
pratiquement passe 2 semaines chaque 6 semaines en Belgique. 
Il n'y a pas eu d'appel d'offre "cle en mains", mais une 
serie d'appels d'offre sectori··ls,et un planning realise avec 
le concours c!e la societe belge, qui garantissait d'ailleu.rs 
les performances prevues pour l'usine. 

L'anciennete de Mr Ghaish dans la profession sucriere etait 
pour nous une riche source de renseignements purement sucriers 
interessants pour notre mission. 
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D'autre part la production de hight fructose de differents 
types a une incidence dans l'economie egyptienne car cette 
unite construite pour une capacite de production de 100.000 
t/an < elle a atteint deja 65.000 ten 1990>. fournit une 
gamme d'edulcorants permettant d'eviter une importation 
equivalente de Sucre . 

Il est interessant de noter que le prix de ces produits est 
inferieur d'environ quarante pour cent <40~> au prix du su~re 
blanc sur le marche ro::indial. 

La Societe emploie 500 r· . 3onnes <du P. D. G. aux manoeuvres> et 
utilise environ 12C a i~ 000 tonnes de ma1s, importe princi
palement des U.S.A .. C~'1·1Ue annee. 

L'adresse de la Societe est,: 
bureau du Caire : 
20 Salem Salem st~eet a AGOUZA GIZA < peripherie du Cair~ > 
telephone: <202> 34.99.165 
telefax: <202> 34.J~.759 

Telex: 22085 NCKP UN 

Siege et Direction generale: 
Industrial area 
10 th. of Ramadan. ( 40 km au Nord du Caire vers Isma11 ia > 
telephone <015> 362.337 
telefax: <015 • 362. 336 
Telex: 23642 NCKP UN 

Enfin pour conforter nos renseignements nous avons rendu 
visite a Kr Ismail Sabry ABDALLAH, haute pesonnalite et 
economiste egyptien tres repute, administrateur de l'Asso
ciation Internationale des Etudes du Futur et charge du 
programme de l'Universite de l'ONU "Arab aJ.ternative futur" 
et ce pour lui sou::no::ttre, pour avis, la plupart des 
renseignements r~cueillis. 

Pour terminer nous avons rendu compte de notre travail a 
Kr Tharwat avant d8 quitter l'Egypte. 

REMARQUE Du fait de l'existence en Egypte d'une serie 
d'industries de transformation des sous-produits et compte 
tenu que c'est l'un des points importants qu'il est prevu de 
developper lors de l'atelier envisage pour Decembre nous 
estimons qu'il serait peut etre plus judicieux de tenir cette 
reunion en Egypte o~ e~istent les applications et depouvoir 
alors les visiter in-situ alors qu'a ABIDJAN on ne pourrait 
qu'en parler et eventuellement en montrer des images 

Si d'autres pays doivent participer a cette reunion il S€rait 
peut etre interessant d'y convier l'ile Maurice qui semble 
avoir fait egalement beuucoup en matiere de traitement valori
sant des sous-produits. Cela meriterait une etude comparative. 
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Considerations budg~taires complementaires: 

Nous finirons notr~ rapport ~n attirant !'attention ~ur la 
sensible difference de cout de la vie en Egypte, mains el~ve 
qu'en Afrique de l'Ouest, ce qui pourrait peut ~tre permettre 
une moindre depense pour les participants ou de couvrir dans 
le meme budget les temps et deplacements des visites in-situ. 

FAIT LE 
a 

Pierre 

1991 

E.T.P. 




